


Présentation du projet de Contrat Local de Santé 2020-2024 

Rapporteur: Michel JASSEY, Conseiller communautaire délégué 
Commission : Finances, ressources humaines, communication et aide aux communes 

Résumé: 
Le contrat local de santé (CLS) est un outil mis à la disposition des collectivités, afin que les élus 
puissent proposer aux habitants d'un territoire, des actions de santé publique répondant au mieux à 
leurs besoins sanitaires et médico-sociaux. Signé entre !'Agence Régionale de Santé (ARS) et un 
EPCI, le CLS vise à réduire les inégalités sociales et territoriales de santé, en déclinant à l'échelon 
d'un territoire communal ou intercommunal, les oliti ues ubli ues nationales ou ré ionales. 

1 - Contexte/Historique 

Le contrat local de santé (CLS) est un outil mis à la disposition des collectivités, par la loi de 2009 
« Hôpital Patients Santé Territoires », afin que les communes puissent proposer aux habitants d'un 
territoire, des actions de santé publique répondant au mieux à leurs besoins sanitaires et médico 
sociaux : vaccination, soutien à la parentalité, prévention des conduites addictives, etc. 

Il vise à réduire les inégalités sociales et territoriales de santé, en déclinant à l'échelon d'un territoire 
communal ou intercommunal, les politiques publiques nationales et régionales en matière de santé 
publique (notamment celles du Projet Régional de Santé) ou ayant un impact sur la santé des 
habitants (Plan Régional Santé-Environnement, Plan Climat Air Energie Territorial, PLUi, etc). 

Le contrat local de santé constitue, pour partie, le volet santé du Contrat de Ville et intègre 
notamment !'Atelier Santé-Ville (ASV; actions de santé publique menées dans les Quartiers politique 
de la ville), ainsi que le Conseil local en santé mentale (CLSM ; déployé à l'échelle d'un territoire 
supérieur à celui de GBM). 

Besançon s'engage pour la santé de ses citoyens depuis 1890 et il était donc tout naturel d'être 
parmi les premiers signataires d'un CLS, avec l'ARS. Le 1er Contrat Local de Santé bisontin a été 
signé en 2012 entre la Ville de Besançon, le CCAS, l'ARS et la Préfecture. Il a été renouvelé en 
2016, enrichi de 8 nouvelles actions en novembre 2018 et prorogé par avenant jusqu'au 31 
décembre 2019. 

Aujourd'hui, de nouveaux défis se posent aux collectivités, notamment d'accès aux soins, de santé 
environnement, de vieillissement de la population, d'impacts de l'urbanisme et du changement 
climatique sur la santé, du développement des mobilités actives bénéfiques pour la santé et la 
qualité de l'air. 

Le diagnostic territorial de santé réalisé conjointement depuis fin 2018 par l'ARS et la Direction 
Hygiène Santé de la Ville de Besançon, et notamment les réponses des élus, des professionnels 
sanitaires et médico-sociaux et celles des habitants du territoire GBM apportées aux questionnaires 
ayant alimenté la partie qualitative de ce diagnostic, ont fait émerger des thématiques de santé 
publique prioritaires, à prendre en compte dans un futur CLS sur le territoire du Grand-Besançon. 

Désormais, l'ARS promeut de nouvelles modalités pour les nouvelles générations de Contrats Locaux 
de Santé, à savoir un contrat: 

d'une durée de 5 ans ; 
comportant 10 à 15 actions ; 
qui se veut dynamique permettant des modifications du plan d'actions au fil du temps ; 
se déployant à l'échelle d'un EPCI ; 
bâti sur la logique de partenariats, donc signé avec un panel élargi de partenaires (Conseil 
Départemental, Éducation Nationale, CPAM, etc) permettant ainsi la mise en cohérence des 
ressources mobilisées ou à mobiliser. 

Les financements des actions inscrites au CLS, se font ainsi au bénéfice de l'ensemble du territoire 
et de chacun de ses habitants. 
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Il n'est pas nécessaire que l'EPCI prenne la compétence « santé » pour être signataire du contrat. 
D'ores et déjà une grande majorité d'actions du plan d'actions proposé bénéficient aux habitants du 
territoire du Grand Besançon. En fonction des souhaits de chaque commune le plan d'actions peut 
évoluer. Les partenaires et les ressources humaines et financières seront alors à rechercher. 

2 - Présentation du projet 

Il est proposé la signature d'un Contrat Local de Santé entre l'ARS, Grand Besançon Métropole, la 
Ville de Besançon et le CCAS, courant de janvier 2020 au 31 décembre 2024, engageant de 
nombreux partenaires signataires (Préfecture, Conseil Régional, Conseil Départemental, Caisse 
Primaire d'Assurance Maladie, Mutualité Sociale Agricole, Éducation Nationale). 

Pour tenir compte du diagnostic territorial réalisé, ce contrat comprendrait quatre axes, validés par le 
Comité de Pilotage le 18 octobre 2019 : 

~ AXE 1 Favoriser l'accès aux soins de tous les Grand-Bisontin.e.s et notamment des 
personnes les plus vulnérables ; 

~ AXE 2 Déployer sur l'ensemble du territoire Grand-Besançon Métropole, et plus 
particulièrement dans les zones fragilisées, des actions de prévention et de promotion de 
santé publique ; 

~ AXE 3 Accompagner vers l'autonomie et un meilleur niveau de santé, les Grand-Bisontin.e.s 
qui le souhaitent ou qui en ont le plus besoin ; 

~ AXE 4 Promouvoir un environnement favorable à la santé de tous les Grand-Bisontin.e.s. 

Ces axes seraient déclinés en 16 objectifs prioritaires (ou fiches-actions), chacun rendu opérationnels 
à travers une ou plusieurs actions (cf. annexe « Tableau de synthèse Axes, Objectifs, Actions ») 

Lien vers le Diagnostic territorial de santé réalisé conjointement par l'Agence Régionale de 
Santé Bourgogne-Franche-Comté et la Direction Hygiène Santé de la Ville de Besançon, sur le 
territoire de Grand-Besançon Métropole, entre septembre 2018 et juin 2019 : 
: https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/ 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

se prononce favorablement sur l'engagement de la Communauté Urbaine Grand 
Besançon Métropole dans ce projet de Contrat Local de santé 2020-2024 ; 

valide le compte-rendu du Diagnostic territorial de santé réalisé conjointement par 
!'Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté et la Direction Hygiène Santé 
de la Ville de Besançon, sur le territoire de Grand-Besançon Métropole, entre 
septembre 2018 et juin 2019 (annexe 1); 

valide le projet de Contrat Local de santé 2020-2024 co-rédigé et décide de signer avec 
!'Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté trois documents: 

le Contrat socle (annexe 2) ; 
le Tableau de synthèse Axes, Objectifs et Actions (annexe 3); 
les Fiches actions 1 à 17 (annexe 4). 

autorise M. le Président, ou son représentant, à signer le contrat à intervenir dans ce 
cadre ou tout acte y afférent. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 104 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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